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OBJET :
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Certifié exécutoire
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le : 

Publié ou notifié

le : 

DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil six  le trois mai à dix-huit heures trente  le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  25 avril 2006
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU, M.GRZESKIEWIEZ,  M. MONTASSIER,  Mme GUILBAUD, M BRUNET,  
Absents, M. HARDY - M. GUILLIEN - Mme TUILLIERE
Absent excusé : 

Madame JUBIEN Monique a été élue secrétaire de séance

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que dans le cadre de la construction du centre socioculturel, il est nécessaire d’adapter le dispositif de chauffage au mode de fonctionnement retenu.

Il s’agira d’équiper la salle des associations, le hall, une partie de l’office de  remise en température de radiateurs électriques au lieu des radiateurs fioul. En complément  sera réaliser l’automatisation de l’occultation de la grande salle et une installation de dispositifs annexes dans les sanitaires. 

Monsieur GOUEDO, Maître d’œuvre de cette opération nous informe qu’il est nécessaire pour des raisons techniques et de sécurité de confier les travaux au prestataire qui réalise le lot « électricité ». 

Monsieur le Maire propose donc au conseil municipal de lancer une procédure négociée sans publicité ni mise en concurrence conformément  à l’article 35 alinéa 4 du paragraphe III du Code des Marché Publics pour un montant prévisionnel de 10 000 Euros HT.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

· Autorise Monsieur le Maire à lancer une procédure négociée sans publicité ni mise en concurrence conformément  à l’article 35 alinéa 4 du paragraphe III du Code des Marché Publics pour un montant prévisionnel de 10 000 Euros HT pour satisfaire les besoins évoquées ci-dessus

· autorise Monsieur le Maire à signer les documents nécessaires à ce dossier

En application de l’article L.2131-1 du Code Général des collectivités Territoriales, la présente délibération est exécutoire de plein droit à dater de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département.

Fait et délibéré les mêmes an, mois et jour que ci-dessus.

Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme

Le Maire


Gérard LIOT

En application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de justice administrative, cette délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif dans les deux mois qui suivent sa publication « ou affichage » ou sa transmission au représentant de l’Etat dans le département
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